
ABETRASS 
          ’  

S   C   

Maison des Parlementaires 

Bruxelles 

 A l’a
en

on de M
adam

e Catherine F
 

Q
uar

er Agora 
Place des O

rateurs 3 – bât. B31 
B ‐ 4000 LIEG

E 

A affran‐
chir 

LE RÈGLEMENT DE TRAVAIL 

50e ANNIVERSAIRE DE LA LOI INSTITUANT LES 
RÈGLEMENTS DE TRAVAIL 

Jeudi 22 octobre 2015 
de 9h00 à 17h00 

La journée d’étude se endra le jeudi 22 octobre 2015 de 
9h00 à 17h00. 
 
L  : 
S   C  
Maison des Parlementaires 
Rue de Louvain, 21 
B‐1000 Bruxelles 
 
D   ’  : 
Le prix est fixé à 75€ par personne (par cipa on au 
colloque, traduc on simultanée, lunch et pauses‐café). 

Ce e somme est à verser, avant le 15 octobre 2015, sur le 
compte IBAN: BE68 3401 5581 0734 SWIFT: BBRUBEBB, avec 
en communica on « colloque  ABETRASS » + nom du 
par cipant. 

Toute annula on non communiquée au plus tard le 20 
octobre à l’adresse catherine.fe @ulg.ac.be sera facturée 
au prix plein. 
Pour les magistrats , stagiaires judiciaires et membres du personnel de 
l’ordre judiciaire : 
L’IFJ ne prend pas en charge les frais éventuels des personnes qui 
s’inscrivent mais ne sont pas effec vement présentes. Il est toutefois 
permis de se faire remplacer par un collègue qui signe la liste de présence 
men onnant son nom et sa fonc on à côté du nom du collègue remplacé. 

 
I    : 
Madame Catherine F  
catherine.fe @ulg.ac.be 
Tel. +32(4)366.31.57  ‐  Fax. + 32(4)366.29.52 
 
I  : 
Au moyen du carton réponse ci‐joint,  
Par email (catherine.fe @ulg.ac.be) ,  
Par fax (04/366.29.52)  
En ligne: h ps://my.ulg.ac.be/abetrass  
 
Le colloque est agréé par l’IFJ et par l’OBFG (6 points).  
 

R        15   2015 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 



 

L’Associa on belge pour le droit du travail 
et de la sécurité sociale, asbl cons tuée par 
près d’une quarantaine de professeurs de 
droit social des universités belges, a pour 
objec f de favoriser les contacts 
académiques entre professeurs d’université 
et de diffuser le savoir de ses membres tant 
sur la scène na onale qu’interna onale.  

Le cinquan ème anniversaire de la loi du 8 
avril 1965 ins tuant les règlements de 
travail est l’occasion de revenir sur ce e 
norme par culière que cons tue le 
règlement de travail, à la fois ou l de 
protec on des salariés et instrument de 
ges on des employeurs. 

Ce colloque, bilingue avec traduc on 
simultanée, est des né au monde des 
juristes et au monde des entreprises. 
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PROGRAMME 

9h00  Accueil des par cipants 

Ie par e sous la présidence de Willy   E  (UGent) 

9h15  Mot d’accueil 
  Willy  E  (UGent) 

9h30  Introduc on historique 
   Bruno D  (UGent) 

10h00  Introduc on théorique 
   Filip D  (UCL) 

10h30  Le règlement de travail en droit néerlandais 
   Jaap M.  S  (Universiteit van Amsterdam) 

11h00  Pause  

11h20  Le règlement intérieur en droit français 
   Mar ne L  F  (Université d’Avignon) 

11h50  Ques ons‐débat 

12h15  Lunch 

13h00  Le rôle des inspecteurs sociaux 

13h30  Le règlement de travail, un exemple rare de co‐
détermina on 

IIe par e sous la présidence de Fabienne K  (ULg) 

  Johan P  (UHasselt) 
14h00  Le champ d’applica on: à cheval sur les secteurs privé et 

public 
  Alexander D  B  (UHasselt) 
14h30  Pause 

16h20  Ques ons—débat 

  Cécile D  (SPF Emploi, travail et concerta on sociale) 

15h20  Le règlement de travail en tant qu’ou l de flexibilisa on 

  Patrick H  (UGent) 

14h50  Le règlement de travail en tant qu’ou l du pouvoir 
disciplinaire 

  Valérie F  (UNamur) 

15h50  Le règlement de travail en tant qu’ou l de préven on ou 
de ges on des risques psychosociaux 

  Jan V  (SDWorx) 


